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Au terme d'une procÃ©dure engagÃ©e dÃ¨s 2006, les Ã©lus du SEDIF - Syndicat 
des Eaux d'ÃŽle-de-France, rÃ©unis en comitÃ© jeudi 24 juin 2010, se sont 
prononcÃ©s par 83 voix sur 125 (20 contre et 22 abstentions) pour le 
choix de la sociÃ©tÃ© Veolia Eau-Compagnie GÃ©nÃ©rale des Eaux comme 
dÃ©lÃ©gataire du service public de l'eau et en faveur du projet de contrat
qui leur Ã©tait soumis. Ils ont ainsi autorisÃ© le PrÃ©sident Ã  signer le 
contrat de dÃ©lÃ©gation de service public.



Le SEDIF s'Ã©tait engagÃ©, dÃ¨s l'automne 2006, dans les travaux de 
prÃ©paration du choix, puis de mise en œuvre du nouveau mode de gestion, 
pour Ãªtre pleinement opÃ©rationnel au 1er janvier 2011. La proposition du
choix de la sociÃ©tÃ© Veolia Eau-Compagnie GÃ©nÃ©rale des Eaux comme 
dÃ©lÃ©gataire, faite au comitÃ© du 24 juin par le prÃ©sident du SEDIF, AndrÃ©
Santini, s'est fondÃ©e prÃ©cise le Syndicat sur une analyse objective et 
comparative des offres des deux candidats admis Ã  nÃ©gocier. Ce nouveau 
contrat rÃ©sulteÂ  d'une procÃ©dure de mise en concurrence quiÂ  a durÃ© plus
de 14 mois et qui a scrupuleusement respectÃ© les textes applicables du 
Code gÃ©nÃ©ral des collectivitÃ©s territoriales. DÃ¨s l'origine, le bureau 
du SEDIF a souhaitÃ© que la procÃ©dure soit menÃ©e dans le respect des 
textes ainsi que des principes de transparence et d'Ã©quitÃ©. Cette 
dÃ©marche s'est d'ailleurs illustrÃ©e par la publication d'une information
rÃ©guliÃ¨re sur le site internet du SEDIF ainsi que par l'envoi Ã  chaque 
membre du comitÃ© du projet de contrat dÃ¨s le dÃ©but du mois de juin 2010.
Les six premiers mois de 2010 ont Ã©tÃ© consacrÃ©s Ã  l'analyse des offres,
aux nÃ©gociations avec les entreprises admises Ã  nÃ©gocier, Veolia 
Eau-Compagnie GÃ©nÃ©rale des Eaux et Suez environnement-Lyonnaise des 
Eaux, ainsi qu'Ã  la mise au point finale du contrat. Par application 
d'une grille de critÃ¨res et de sous-critÃ¨res objective et pondÃ©rÃ©e, 
communiquÃ©e aux candidats dÃ¨s le dÃ©but de la procÃ©dure, l'offre de 
Veolia Eau a emportÃ© une note globale de 8,98 contre 8,29 pour Suez 
Environnement- Lyonnaise des Eaux. Ã€ qualitÃ© des offres remarquable et 
comparable, le prix proposÃ© Ã , in fine, fait la diffÃ©rence.



Selon le Syndicat, les avancÃ©es les plus significatives de cette 
nouvelle dÃ©lÃ©gation de service public, qui aura une durÃ©e contractuelle 
limitÃ©e Ã  12 ans, sont :


	
 - la reprise accrue de la maÃ®trise d'ouvrage par le SEDIF, qui passe
	de 69 % Ã  80 % ;
	
 - des nouveaux engagements pour un service de haute qualitÃ© (mise en
	œuvre progressive de la tÃ©lÃ©-relÃ¨ve, contrÃ´le centralisÃ© en temps rÃ©el 
	de la qualitÃ© de service et de la qualitÃ© de l'eau, modernisation de la 
	relation clientÃ¨le, fort engagements environnementaux) ;
	
 - des clauses financiÃ¨res trÃ¨s encadrÃ©es qui font assumer au 
	dÃ©lÃ©gataire un risque effectif plus important sur sa rÃ©munÃ©ration, 
	notammentÂ  en fonction des ventes d'eau et de la maÃ®trise des charges ;
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 - la crÃ©ation d'une sociÃ©tÃ© dÃ©diÃ©e pour un meilleur contrÃ´le de la 
	dÃ©lÃ©gation de service public, dotÃ©e de moyens humains et matÃ©riels 
	propres ;
	
 - une diminution significative du prix de l'eau pour un service 
	encore amÃ©liorÃ© ;
	
 - une multiplication par 25 de l'enveloppe destinÃ©e aux aspects 
	sociaux : 2,5 millions d'euros sont ainsi prÃ©vus chaque annÃ©e sur la 
	part dÃ©lÃ©gataire (contribution au dispositif des Fonds de solidaritÃ© 
	logement, un financement d'actions de sensibilisation ou d'aide aux 
	usagers dÃ©munis, des sociales versÃ©es aux CCAS ou aux CAF, une Ã©quipe 
	dÃ©diÃ©e sera mise en place pour l'accompagnement de ce dispositif).
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